
Jee & leus Sujets de par' d autre
pourrons librement y faire valoir leurs droits,
aion & précentions, (uivant les, loix &

Ratucs dc chaque Pays.
AR T.

Le Roy Tres! ChrÇcien fera rafer toutes
les fortifications de laVille de Dunkerge,
combler le port , ruinerles Eclufes qui
feevent au nertoyement dudit Porc, le totitÎ fes depens l & ans e terme de cinq mais
apres la Paix concluê& fignée; fçavoir les
ouvrages de Mer dans .l'efpace de deux
mois -& cex de Terre avec lefdites Eclu-
fes dans les crois fuivans., à condition en-
core que lefdites Fortifications , Ports &
Eclufes ne pourront jamais efrte rétablies,
laquelle démolition toutefois ne Iongn.
cera qu'apres que le Roy Tres Chrecien
aura efte mis en poffeffion generaleMent de
tOuc ce qui doit. A 0re cedé en êquivalenc
de la fufdice demolitio n,

ART. X.
.LeR Roi Trs-ChrÉtien retituera au Ro..

yaume & à la Reine de la Grande Bretagné
pour les polfeder en plein droit & à perpeui-
tê, la Baye & le Detroit d'Hudfon, avcc
toutes les Terres, Mers, Rivages , Fleuves,
& lieux qui en dépendet, & qui y font
fcicuez, fans rien excepter de leflenduë rdef.
diteTertes & Mets potTedcz prefenctment
pr les rançiois , le cout :auic bien que cous
les;Edilces & Forés cftirics tan, avant que


